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EN GUISE DE PREFACE 

Paul LAGARDE 

Ces quelques lignes ont pour seule ambition d’éclairer les premiers pas du 
lecteur qui s’engage, avec l’aide de ce livre, dans une large et profonde réflexion 
sur les mutations du droit international privé dans un monde déjà marqué par le 
phénomène de la globalisation. 

C’est un sujet bien difficile, encore en devenir, dont chacun peut avoir une 
perception différente. Je vais essayer de présenter ce que j’ai cru comprendre et 
d’expliquer, à partir de cet ouvrage, en quoi le droit international privé s’adapte à 
cette nouvelle donne, et comment aussi il se transforme en contribuant à la 
solution des nouveaux problèmes qu’elle fait naître. Il semble logique de montrer 
d’abord en quoi la globalisation affecte les données traditionnelles de la 
discipline (I), puis de choisir quelques exemples concrets illustrant la recherche 
de solutions adaptées (II). 

I. LES DONNÉES NOUVELLES 

Elles sont de plusieurs ordres. Certaines sont déjà connues et le livre, sans les 
répertorier – ce qui serait impossible car la matière est mouvante et les situations 
analysées ne sont elles-mêmes pas figées – en dresse déjà un premier inventaire 
éclairant. D’autres viendront s’ajouter plus tard à la liste et certaines sont déjà 
anticipées par les auteurs, à partir des décisions qui leur ont été confiées pour 
commentaire. 

Je n’apprendrai rien au lecteur en rappelant que le droit international privé 
s’occupe de situations de droit privé à caractère international, c’est-à-dire de 
situations présentant des liens de rattachement avec plusieurs ordres juridiques 
étatiques, et que son rôle est de déterminer le ou les Etats dont les tribunaux 
auront compétence pour statuer sur de telles situations, celui ou ceux de ces Etats 
dont la loi sera applicable aux divers éléments desdites situations, enfin de fixer 
les conditions auxquelles les décisions rendues par les juridictions d’un Etat 
étranger pourront être reconnues et exécutées dans l’Etat du for. Ce n’est pas 
toujours facile de répondre à ces questions, mais le cadre général est en tout cas 
clairement délimité. La situation concrète à résoudre est parfois complexe, mais 
il s’agit toujours de rattacher les éléments que j’ai nommés à des ordres 
juridiques étatiques. 

La globalisation complique et brouille ce canevas. Ce brouillage peut venir 
de la situation elle-même ou des normes qui ont vocation à la régir. 
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A. La situation 
Elle peut être de même nature que dans le schéma classique, un contrat, un 

mariage, mais, dans un monde globalisé, elle a parfois perdu ses attaches 
géographiques et même temporelles. 

Dans le premier cas, la situation est en quelque sorte déterritorialisée. Ou tout 
le moins, si elle conserve encore une attache territoriale, celle-ci a perdu la 
signification localisatrice qu’elle avait dans les situations traditionnelles. 
D’autres attaches, hors sol pourrait-on dire, remplacent les attaches territoriales. 
J’y reviendrai plus bas avec les situations liées au commerce électronique. 

La situation perd aussi parfois ses attaches temporelles. Bien sûr, toute 
situation appelle une solution à un moment du temps, mais la globalisation peut 
avoir pour effet d’étirer la durée d’une situation au delà des limites concevables 
il y a encore quelques décennies, comme nous le verrons en matière de filiation 
et de succession. 

B. Les normes 
Le brouillage peut venir ensuite des normes : même si ces situations 

nouvelles sont encore régies par des normes entre lesquelles il faut choisir, 
parfois ces normes ne sont plus des normes étatiques. 

On constate l’apparition de normes nouvelles et multiples, qui n’émanent 
plus de sources étatiques. On n’a pas oublié les controverses déjà anciennes sur 
la lex mercatoria. Dans le même registre, on a pu parler de lex sportiva, 
electronica etc., sans compter les codes privés, codes de bonne conduite, normes 
professionnelles, techniques, comptables, règlements d’entreprise, mais aussi, 
dans un tout autre domaine, les droits religieux avec leur cortège d’interdits 
(adoption chez les Musulmans, divorce chez les catholiques, mariages entre 
personnes de même sexe souvent pour les deux religions), d’inégalités, 
d’atteintes aux droits humains : discriminations entre les sexes, entre les 
filiations, entre les personnes selon leur appartenance religieuse etc. 

II. VERS DES SOLUTIONS NOUVELLES 

Cet ouvrage comporte des trésors. Il a retenu un lot de 31 situations qu’on 
pourrait qualifier de déterritorialisées au sens que j’ai indiqué. En réalité, il y en 
a bien davantage, car il s’agit plutôt de 31 pôles de situations, chaque pôle 
appelant de nouvelles figures, plus ou moins esquissées selon les exemples 
disponibles. Et comme chaque pôle fait l’objet de deux commentaires émanant 
de juristes appartenant à des traditions juridiques différentes, le nombre des 
combinaisons peut se multiplier en proportion. 

Pour le montrer, on peut s’appuyer à deux types d’exemples. Les premiers 
illustrent le rôle globalisateur et déterritorialisateur de l’électronique ; les 
seconds se rapportent à certaines situations détemporalisées en matière de 
filiation et de succession. 
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A. Les situations déterritorialisées 
Le rôle perturbateur du commerce électronique n’est pas tout à fait nouveau 

pour les internationalistes. 
On s’est assez vite aperçu, notamment pour l’application des textes 

européens de droit international privé, que les rattachements géographiques 
classiques de la compétence juridictionnelle ou de la loi applicable, tels que 
le lieu de conclusion du contrat ou le lieu d’exercice de l’activité d’un 
professionnel ne convenaient plus. On s’est alors efforcé, sans renoncer au 
principe d’un rattachement spatial, d’adapter celui-ci aux réalités du commerce 
électronique. On a ainsi remplacé, pour les contrats passés en ligne par les 
consommateurs, l’Etat du lieu d’exercice de l’activité professionnelle qui, 
lorsqu’il coïncidait avec celui de la résidence habituelle du consommateur, fixait 
la compétence et la loi applicable, par l’Etat vers lequel le professionnel dirige 
son activité, pour autant que le contrat entre dans le cadre de ces activités1. 
Depuis une déclaration du Conseil et de la Commission de l’année 2000, nous 
savons aujourd’hui que le simple fait que le site du professionnel soit accessible 
de l’Etat de résidence habituelle du consommateur ne suffit pas pour donner 
compétence aux tribunaux de cet Etat et pour rendre applicable sa loi. Il faut 
encore que ce site invite à la conclusion de contrats à distance et qu’un contrat 
ait été effectivement conclu. Et depuis lors une jurisprudence abondante est 
venue préciser ce qu’il faut entendre par là. 

La même méthode d’adaptation du rattachement territorial aux nouvelles 
technologies a été suivie pour localiser les délits commis par l’internet, les 
cyberdélits, par exemple les atteintes à la personnalité, aux droits de propriété 
intellectuelle, les diffamations, mais aussi la vente de produits contrefaits, 
la diffusion de fake news, etc.. La localisation du fait dommageable, retenue au 
moins en partie pour la détermination de la compétence et la désignation de la loi 
applicable, est devenue très difficile, parce que ces faits dommageables sont en 
réalité multilocalisés, ce qui rend cet indice de rattachement moins significatif. 
En fait, ils sont localisés, non seulement dans l’Etat du siège du défendeur pour 
le fait générateur et dans celui du domicile de la victime pour le dommage, mais 
également pour ce dernier dans tous les Etats dans lesquels le site du défendeur 
est accessible. La jurisprudence, surtout de la CJUE, a cherché à dégager des 
solutions, d’autant plus complexes qu’elle les a diversifiées selon la nature des 
faits dommageables. En substance elle a admis, par faveur pour les victimes, 
la thèse de l’accessibilité du site pour les délits les plus graves, les atteintes aux 
droits de la personnalité, mais elle a restreint les localisations possibles pour des 
faits dommageables moins graves, comme les atteintes aux droits patrimoniaux 
d’auteur, et n’a retenu alors que l’Etat dans lequel le site internet offre le support 
matériel de l’œuvre2. 

 

 
1 Art. 6 I b règlement Rome I et art. 17 I c Règlement Bruxelles I bis. 
2 Sur tout cela, v. H. Gaudemet-Tallon et M.-E. Ancel, 6ème éd., 2018, n° 233. 
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Voilà donc une première série de cas où la jurisprudence a pu « sauver » 
le rattachement spatial et la méthode traditionnelle du conflit de lois dans la zone 
tourmentée du global turn, du tournant global. Mais ce n’est pas toujours 
possible. 

Le livre en fournit bien des exemples. Pour rester dans le même paysage de 
l’internet, je prendrai le cas n° 28, Yahoo ! v. LICRA and Microsoft, qui regroupe 
plusieurs décisions. Dans le cas Yahoo !, la LICRA (Ligue internationale contre 
le racisme et l’antisémitisme), fondée en 1927, constata qu’un site négationniste 
diffusait sur internet de la prose faisant l’apologie du nazisme et de ses 
dignitaires et proposait à la vente divers objets et livres de la même inspiration. 
La LICRA obtint du TGI de Paris le prononcé en mai 2000 d’une injonction 
adressée à Yahoo ! com (la maison-mère de Yahoo.fr) de prendre toutes mesures 
empêchant l’accès en France au site de vente néonazi. Jusque là, pas de difficulté 
insurmontable, mais la LICRA voulut également faire condamner Yahoo.com 
à interdire l’accès au site incriminé, non seulement en France, mais également 
à tous les sites néonazis que Yahoo hébergeait dans le monde et qui étaient 
accessibles aux citoyens français. C’était là un empiètement sur la souveraineté 
des Etats-Unis et une violation du 1er amendement à la Constitution qui garantit 
notamment la liberté de la presse et de l’information. Yahoo.com fera semblant 
d’accepter la décision du tribunal français, mais obtiendra d’une juridiction 
californienne une décision déclarant le jugement français non exécutable aux 
Etats-Unis. Impasse, donc, puisque les deux positions étaient totalement 
incompatibles et qu’aucune des deux ne prenait en compte les exigences 
légitimes de l’autre. 

Le même chapitre du livre donne d’autres exemples de déterritorialisation 
encore plus complexes. Dans des affaires criminelles de trafic de drogue, les 
autorités américaines munies d’un mandat de perquisition fédéral ont voulu saisir 
les emails de personnes impliquées dans ces affaires, clientes de Microsoft dans 
un cas, de Google dans un autre. 

Dans le cas visant Microsoft, la demande échoua, la Cour d’appel du second 
circuit observant que les données du client étaient délocalisées et logées en 
Irlande et jugeant que le Stored Communications Act ne pouvait pas être 
appliqué extraterritorialement. 

Dans le cas visant Google, la déterritorialisation était bien plus poussée, 
Google utilisant des algorithmes qui divisent un même document, par ex. un 
email, en une pluralité d’éléments conservés chacun en des magasins 
informatiques localisés en des Etats différents. Le raisonnement suivi dans 
l’affaire Microsoft aurait, mieux encore, entraîné le rejet de la demande, mais 
le tribunal de district de Pennsylvanie jugea au contraire, et semble-t-il plus 
judicieusement, que la localisation des données importait peu, dès lors que 
Google pouvait être contrainte à reterritorialiser aux Etats-Unis les données 
informatiques éparpillées d’un même client. Et le livre nous apprend qu’une loi 
fédérale de 2018, le CLOUD Act, oblige les sociétés détenant des données 
informatiques de citoyens américains à les fournir sur tout serveur qu’elles 
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possèdent lorsqu’elles en sont requises par un mandat régulier, sans qu’importe 
le lieu d’emmagasinement de ces données. 

Il est assez notable que dans ces deux dernières affaires, à la différence des 
précédentes, l’élément étranger, la localisation des magasins de données, s’est 
greffé sur des affaires purement internes aux Etats-Unis et que le tribunal de 
Pennsylvanie a jugé comme il l’aurait fait si cet élément n’avait pas existé. Cette 
même observation pourrait être faite dans plusieurs des affaires analysées dans 
les autres chapitres de ce livre. 

B. Les situations détemporalisées 
Je voudrais, pour terminer, aller au-devant des situations que les progrès de la 

biologie et des techniques médicales ont, pourrait-on dire, soustraites au temps. 
La vie de l’individu est enfermée dans des limites temporelles, allant de sa 

conception à son décès, et sa conception est elle-même enfermée dans les limites 
de temps de la vie de ses parents. Les progrès de la biologie et des techniques 
médicales nuancent cependant aujourd’hui cette évidence et rendent possible 
d’enjamber le temps de la mort et de donner après celle-ci la vie, dans des 
conditions encore impensables il y a quelques décennies, sauf pour les auteurs de 
science-fiction. Détachées du temps que nous avons connu, ces situations 
futuristes viennent cependant au jour à un moment donné du temps et leur 
traitement juridique met à l’épreuve l’équilibre de nos sources traditionnelles du 
droit. 

Ces difficultés sont illustrées par deux affaires assez proches, l’affaire Blood, 
jugée à Londres en 1997 par la Court of Appeal et l’affaire Gomez, jugée à Paris 
en 2016 par le Conseil d’Etat.3 Il s’agissait dans les deux cas de femmes 
devenues prématurément veuves, qui cherchaient à se faire inséminer en toute 
légalité avec le sperme de leur défunt mari. Dans l’affaire Blood, la difficulté 
venait d’une loi anglaise de 1990 interdisant le stockage et l’utilisation de 
gamètes sans l’accord écrit, qui faisait défaut en l’espèce, de la personne les 
ayant fournies. Cette exigence n’existant pas en droit belge, Mrs Blood 
demandait aux autorités anglaises la permission d’exporter les gamètes de son 
mari en Belgique, où l’insémination pourrait être légalement pratiquée. Dans 
l’affaire Gomez, qui concernait un couple italo-espagnol vivant en France, Mme 
Gomez, qui était retournée en Espagne après la mort de son mari, demandait aux 
autorités françaises l’autorisation de transférer des gamètes de celui-ci en 
Espagne, où l’opération pourrait avoir lieu. Le problème était que l’article 
L 2141-2 du code français de la santé publique subordonne l’assistance médicale 
à la procréation entre époux à la condition que les deux époux soient vivants et 
que l’article L2141-11-1 interdit formellement que les gamètes déposés en 
France puissent faire l’objet d’une exportation, s’ils sont destinés à être utilisés, 
à l’étranger, à des fins qui sont prohibées sur le territoire national. 

 
3 Pour les affaires Blood et Gomez voir chapitre 22 de ce livre, notamment les contributions de 
Michael Wells-Greco (affaire Blood), et celle d’Elsa Supiot (affaire Blood et Gomez) ; pp. 611 et 
622.  
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Dans ces deux affaires, tant la Court of Appeal en Angleterre que le Conseil 
d’Etat en France donnèrent gain de cause aux demanderesses en jugeant que le 
refus qui leur avait été opposé, quoique correct au regard, respectivement, des 
droits anglais et français, portait une atteinte manifestement excessive à leur 
droit au respect de la vie privée et familiale protégé par l’article 8 de la 
convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
On lira avec intérêt les commentaires contrastés de ces décisions, centrés sur la 
problématique générale du conflit entre la loi et l’équité. 

Pour conclure à partir de ces exemples, la globalisation du droit international 
privé se manifeste par un affaiblissement des éléments territoriaux et temporels 
des situations à caractère international. 

L’élément territorial parfois se dilue dans la pluralité et n’est plus repérable, 
parfois se révèle inadapté à la solution d’un conflit de normes non étatiques. 
Le tremblement de l’élément temporel, que l’on commence à percevoir sans 
pouvoir encore en mesurer l’ampleur, est peut-être porteur d’une dilution de 
l’autorité des sources formelles du droit. 

Ces évolutions posent évidemment aux juristes internationalistes bien des 
problèmes de méthodologie. Il ne s’agit pas simplement de remplacer des règles 
de compétence internationale ou de conflits de lois par d’autres, ce qui se fait 
depuis qu’il existe un droit international privé, il s’agit de changer de modèle et 
de trouver d’autres méthodes, qui n’ont peut-être pas besoin d’être 
révolutionnaires pour prospérer. Une thèse innovante récemment soutenue, 
donne quelques clés4. Utilisant la jolie métaphore du joueur d’échecs jouant une 
partie contre lui-même, elle montre que le juge, en présence d’une situation 
plurilocalisée, peut être amené, pour dénouer des situations individuelles très 
complexes, à se décentrer de son propre système de droit international privé et 
à se placer, comme le joueur d’échecs, de l’autre côté de la partie et du point de 
vue d’un autre système que le sien et peut-être aussi, peut-on ajouter, d’un autre 
temps que le sien. Ce pourrait être un moyen de réintégrer dans le raisonnement 
ces données nouvelles sur quelles l’ouvrage ici présenté apporte les plus 
substantielles réflexions. 

 
4 Veuillez consulter chapitre 25 de ce volume et notamment la contribution d’Amélie Benoistel sur 
Le droit international privé et la liberté de circulation, p. 693. 
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Horatia MUIR WATT 

LE PROJET 

L’inspiration pour ce recueil vient d’expériences pédagogiques communes 
dans l’enseignement du droit international privé, dans une perspective à la fois 
comparative, interdisciplinaire et critique. La réalisation du projet a été possible 
grâce au concours de plus de cinquante contributeurs d’origines culturelles et 
d’horizons académiques divers et à une série de séminaires consacrés tout à la 
fois à la pédagogie, à la recherche et aux mutations méthodologiques et 
épistémologiques induites au sein de cette matière par ce qu’on l’on nomme 
désormais le « tournant global ».1 A cet égard, il peut être compris comme une 
réponse expérimentale à un certain décalage dans la conception classique des 
matériaux pédagogiques. En effet, tandis qu’il existe indubitablement des traités 
et manuels spécialisés de qualité remarquable, ainsi que des recueils de textes 
propres à des régions géographiques, il manque à ce jour un assemblage de 
matériaux qui permette d’illustrer la contribution du droit international privé au 
phénomène de la globalisation et, inversement, l’incidence du tournant global sur 
le contenu de ce champ juridique traditionnellement consacré aux rapports 
transfrontières. 

Pareille carence n’est évidemment pas propre à la France : l’édition initiale 
de cet ouvrage a été publiée en anglais (par Edward Elgar, Global Private 
International Law 2018) et conçue pour être utilisable indépendamment du lieu 

 
1 M. Xifaras (2016). « The Global Turn in Legal Theory », Canadian Journal of Law & Jurisprudence, 
29, pp. 215- 243. La globalisation sera comprise ici comme résultant de : la compression spécifique du 
temps et de l’espace liée au crépuscule de la modernité (A. Giddens, The Consequences of Modernity, 
Polity Press: Blackwell, Cambridge, 1991, spéc. pp. 64) ; l’émergence de la société du risque (U. Beck, 
La société du risque. Sur la voie d’une autre modernité, Flammarion, Champs, Préface de B. Latour, 
2008), la science économique néo-libérale ; le retour paradoxal de la science (P. Pomper & D. G. Shaw 
(ed), The Return of Science, Evolution, History, and Theory, Rowman & Littlefield, Oxford 2002) dans 
une période de déclin de la foi sociétale à l’égard des valeurs de la modernité ; et, particulièrement 
significatif s’agissant du droit international (public et privé), la « liquéfaction » de la souveraineté 
(Z. Baumont, L’identité, éd. de l’Herne, coll. Carnets, 2010). V. aussi pour une discussion de ces 
aspects, H. Muir Watt, « Conflicts of Laws Unbounded: The Case for a Legal Pluralist Revival », 
Transnational Legal Theory, Vol. 7, Issue 3, 2016, pp. 313-353.; « Globalisation et droit international 
privé », Mél. en l’honneur de Pierre Mayer, p. 583. Le séminaire de recherche peut être suivi sur 
blogs.sciences-po.fr/pilagg. 
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de l’enseignement et de son rattachement académique. Cette édition 
francophone, préparée par une équipe élargie, reprend en partie le contenu du 
volume anglophone, mais introduit aussi de nouveaux chapitres destinés tout à la 
fois à tenir compte des préoccupations méthodologiques caractéristiques de la 
doctrine hexagonale, autour de l’idée de reconnaissance des situations 
constituées à l’étranger ou encore des lois de police; à faire connaître des 
positions théoriques nouvelles (telles une conception « relationnelle » de la 
matière) ; et à améliorer la représentativité du volume, que nous avons voulue 
très large, par l’inclusion d’une perspective africaine en matière de droit 
international privé (tant sur les conflits interpersonnels, qui revêtent des termes 
particuliers devant un for non occidental, que sur la dialectique entre formalisme 
et informalité désormais très perceptible dans les contentieux nés de 
l’exploitation des ressources naturelles par les multinationales étrangères, que 
sur les litiges suscités par les réformes agraires, dont les répercussions produisent 
un enchevêtrement complexe entre les luttes locales et la gouvernance globale). 
Nous avons aussi le privilège d’avoir pu ajouter une préface signée de Paul 
Lagarde. 

L’utilité pédagogique première de cette entreprise inédite est de rendre 
accessibles des cas qui ne font pas partie du pain quotidien de l’enseignement du 
droit international privé, soit parce qu’ils proviennent d’un autre système 
juridique, soit parce qu’ils ont des enjeux qui dépassent la technique juridique et 
ne sont ainsi compréhensibles qu’une fois éclairés par l’apport d’une autre 
discipline. Les affaires choisies ont en commun de se prêter à une analyse en 
termes du tournant global emprunté et impulsé par le droit. Sur ce point, une 
compréhension ouverte et largement intuitive du « global » a été retenue, 
conformément à l’esprit empirique dans lequel le projet a vu le jour. 
Se distinguant à cet égard tant de l’» international » que du « transnational », 
la définition de cette notion dans le contexte de ce recueil repose essentiellement 
sur l’idée selon laquelle les mutations politiques, philosophiques et économiques 
qu’il représente au cœur de la vision occidentale du monde2 sont celles qui 
remettent en cause notre conception tant du droit (ou de la normativité juridique) 
que des conditions de coexistence et d’interaction des normes de nature, de 
forme ou de source hétérogènes. En relèvent ainsi de la façon la plus évidente 
les contentieux liés au monde numérique, où l’on observe la déterritorialisation 
des données; mais la mobilité extrême des acteurs économiques (physique, 
métaphorique ou purement procédurale) et la mise en concurrence des lois 
qu’elle entraine, ou encore les dilemmes d’ordre bioéthique impliquant plus d’un 
Etat, appellent également ce qualificatif. 

Cette perspective imprime à l’ensemble une posture résolument critique. 
Le point de départ en est la séparation toujours plus marquée entre la 
présentation conventionnelle des diverses parties ou fonctions du droit 
international privé (détermination du droit applicable ; compétence 

 
2 Sur le rôle cette trinité dans l’histoire occidentale, v. D. Leshem, The Origins of Neoliberalism. 
Modeling the Economy from Jesus to Foucault, Columbia Univ. Press, 2016.  
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juridictionnelle et circulation des décisions) et les multiples façons dont les 
transformations sociétales, économiques, technologiques ou cognitives 
contemporaines induisent des modifications parallèles dans la fabrique judiciaire 
et législative du droit au-delà de l’Etat. A cet égard, la critique qui s’y développe 
pointe le paradoxe au regard duquel la discipline a pour objet central les facteurs 
mêmes qui semblent échapper, par son entremise, à l’emprise du droit. Par 
exemple, c’est l’activité transnationale d’acteurs non étatiques, coeur traditionnel 
du droit international privé, qui a facilité le « désencastrement » des marchés, 
notamment financiers3. Pareille émancipation par rapport aux contraintes de la 
régulation étatique n’a pu se faire qu’avec le concours du droit lui-même. 
Or, celui-ci est relayé par le canal essentiellement et délibérément permissif du 
droit international privé classique (l’opération du principe de l’autonomie de 
la volonté en matière contractuelle, l’atténuation de l’ordre public, la primauté de 
la loi du lieu d’incorporation des sociétés commerciales). Autrement dit, 
l’attitude passive du droit a autant d’importance que son intervention active : 
la seule différence est que le résultat − sous la forme de marchés globaux dérégulés 
et désormais de chaînes de production traversant les économies nationales, le tout 
entraînant des externalités qui vont de la distribution inégalitaire des ressources au 
désastre écologique − est perçu comme le résultat naturel de forces externes, 
comme s’il s’agissait de phénomènes survenus dans l’environnement économique, 
social ou politique du droit sans l’intervention de celui-ci, dont le rôle serait 
seulement d’en réguler les conséquences ex post. 

Pourtant, l’immunité dont bénéficient très largement les acteurs (entreprises et 
investisseurs), et les processus (telles l’extraction de ressources naturelles ou la 
production de valeurs), tient en grande partie à la cartographie très dépassée que 
retient le droit international privé, tant en matière de compétence juridictionnelle 
que s’agissant de la portée des lois dans l’espace. Hérité du paradigme westphalien 
à son apogée vers la fin du XIXe siècle, le principe juridique de territorialité 
s’induit de postulats traditionnels relatifs à la répartition spatiale des souverainetés 
étatiques, ou à l’architecture formellement égalitaire de l’ordre juridique 
international. Ceux-ci perdurent alors même que les formes d’autorité s’exerçant à 
travers et au-delà de l’Etat sont aujourd’hui largement reconfigurées et que les 
prémisses du modèle classique sont ébranlées par des façons inédites 
d’appréhender la géographie des pouvoirs. Le rapport de l’humanité avec la 
planète, ses ressources et la vie qui s’y déroule, tend désormais à interroger le sens 
des frontières tracées par l’histoire moderne sur une carte politique (publique) et 
juridique (privée) de la terre. La mer elle-même, longtemps métaphore d’un espace 
tantôt de liberté commerciale tantôt des pouvoirs sublimes du dominus mundi4 est 
désormais le lieu de désastres humanitaires et climatiques qui rendent dérisoires les 
tentatives du droit moderne de la dompter, la diviser, et en approprier les fruits. 

 
 

3 Ce terme (« disembedding ») appliqué à la relation distendue entre le marché et sa matrice sociale, 
est de K. Polyani (The Great Transformation, 1944, Beacon Books).  
4 P.G. Monateri, Dominus Mundi. Political Sublime and The World Order, Hart, Oxford, 2019 et 
le compte rendu Rev crit DIP 2019, n°3. 
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Ce recueil d’analyses a pour projet pédagogique de rendre accessibles

à un lectorat francophone, des “affaires” essentiellement mais non
exclusivement contentieuses, qui ne figurent généralement ni dans

les ouvrages, ni dans les programmes d’enseignement traditionnel du droit in-
ternational privé. En effet, soit elles proviennent d’autres systèmes de droit et
appellent à ce titre des explications d’ordre comparatif, soit leurs enjeux dépassent
la technique juridique et ne sont ainsi compréhensibles qu’une fois éclairés par
l’apport d’une autre discipline. Elles ont en commun d’illustrer les mutations
méthodologiques et épistémologiques induites dans le champ juridique par
ce qu’on dénomme désormais le tournant global, qui traverse l’ensemble des
sciences sociales et humaines. Mais les cas ainsi choisis sont aussi destinés à
montrer que le droit des rapports transfrontières a un rôle causal déterminant
dans ces évolutions en cours; leur analyse tend à ouvrir  un espace de résistance,
de délibération et de transformation au sein des régimes normatifs applicables
à des questions aussi sensibles que la protection de l’environnement, le statut des
migrants, les plateformes numériques ou la gouvernance de l’économie globalisée.
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